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Texte de la question

M. Dominique Le Mèner attire l'attention de M. le ministre de l'économie, du redressement productif et du
numérique sur les difficultés rencontrées par le secteur des travaux publics. En effet cette filière, qui regroupe
400 000 salariés, voit sa situation se dégrader de jour en jour et plus particulièrement ces derniers mois du fait
d'appels d'offres en chute libre. Par ailleurs, face à la baisse annoncée de 11 milliards d'euros des dotations aux
collectivités territoriales, les entreprises de ce secteur peuvent légitimement craindre pour leur avenir. En effet
les collectivités représentent 45 % de leur chiffre d'affaires et, si la réduction de l'investissement est
proportionnée à la baisse des dotations, cela pourrait provoquer la destruction de 60 000 emplois. Alors que
l'investissement dans les travaux publics permet d'augmenter l'attractivité de nos territoires, d'accroitre la
compétitivité de nos entreprises et de diminuer le chômage, il serait regrettable que nos réseaux et
infrastructures, à l'instar de la qualité de vie de nos concitoyens, se détériorent. C'est pourquoi il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement sur cette question.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est déterminé à maintenir son soutien à l'investissement public et privé. D'une part, il a été
mis en place via la loi de finances pour 2016 un fonds d'1 Md€ d'aide à l'investissement des collectivités locales,
alimenté par des ressources budgétaires. Ce fonds est constitué de deux enveloppes de 500 M€ consacrées
respectivement aux grandes priorités d'investissement définies entre l'État et les communes et
intercommunalités, et aux villes petites et moyennes et aux territoires ruraux. D'autre part, l'assiette du FCTVA a
été élargie aux dépenses acquittées par les collectivités pour l'entretien des bâtiments publics et de la voirie.
Seront également éligibles, dès 2015, les dépenses réalisées au titre des investissements relevant du Plan Très
Haut débit. Enfin, le Gouvernement mettra en œuvre une nouvelle vague de suppressions et d'allègement de
normes, y compris sur les aspects comptables, qui permettra aux collectivités d'alléger leurs charges et de
dégager davantage de capacité d'autofinancement au profit de leurs investissements dans les infrastructures et
les travaux publics notamment.
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